
Territoire d’intervention de l’EPAMarne

Dans le cadre de la candidature de la Région ile de France, « Construire au futur, Habiter le futur », 
l’EPAMarne et le groupe ALKERN, spécialisé en matériaux de construction, ont porté l’ambition de 
contribuer à la structuration et au lancement d’une filière industrielle de construction en terre crue.

L’agence 360 a réalisé une mission d’AMO consistant à réaliser un état de l’art sur la question, une 
analyse de marché, à identifier les freins techniques et réglementaires à la massification de cette 
technique, à la modélisation économique d’une production de briques de terre crues par ALKERN, 
et enfin à la définition d’un business plan à 10 ans, justifiant de la création d’une société d’1,5M de 
capital, associant à hauteur de 30% la Caisse des Dépôts. 
L’élaboration de cette fiche action a nécessité la mise en synergie d’acteurs industriels, académiques 
(Paris, Grenoble, spécialiste de la terre crue), aménageurs (l’EPAMarne s’engage à prescrire 30% 
de construction en terre crue d’ici 2030), collectivités locales, apportant leur soutien à l’action, et la 
Région, comme intégrateur de l’action dans sa stratégie globale.

Il a résulté de cette initiative et de cette mission la validation de l’action, pour laquelle le 
conventionnement est en cours.
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